Monsieur Luis-Moreno OCAMPO

Procureur de la Cour pénale internationale

Unité des informations et des éléments de preuve

Bureau du Procureur

Boîte postale 19519

2500 CM, La Haye

Pays-Bas

Objet : demande d’enquête sur l’intégralité des crimes commis en Côte d’Ivoire depuis 2002
Monsieur le Procureur,

Membre de l’Action des chrétiens pour l’abolition de la torture (ACAT-France), j’ai pris connaissance du transfert de l’ex-Président Laurent Gbagbo à la Cour pénale internationale (CPI) pour son rôle présumé dans des crimes internationaux perpétrés lors des violences postélectorales qui ont dévasté la Côte d’Ivoire.

Cet événement est une première étape importante dans les efforts visant à mettre un terme à l’impunité des auteurs de violations des droits de l’homme commises en Côte d’Ivoire depuis 2002.
Les efforts déployés par la CPI pour traduire en justice les auteurs des crimes postélectoraux de 2010 jusqu’à nos jours sont nécessaires pour la restauration de l’État de droit en Côte d’Ivoire, mais ne suffisent pas.

Faute d’inculpations  et d’arrestations d’éléments des Forces républicaines de Côte d’Ivoire (FRCI) ou des ex-Forces nouvelles (FN), le sentiment d’une justice des vainqueurs commence à naître au sein d’une frange de la population. 

En effet, alors que plus de 120 personnes liées au camp Gbagbo ont été inculpées de crimes postélectoraux depuis avril 2011, aucun membre des forces pro-Ouattara n’a été inculpé de crimes postélectoraux. 

Bien que le camp Gbagbo ait attisé la violence en refusant de renoncer au pouvoir et en incitant à commettre des exactions, les forces des deux camps ont à plusieurs reprises été impliquées dans des crimes graves. 

J’appelle donc la CPI à ouvrir sans tarder des enquêtes sur les crimes imputables aux FRCI et aux ex-FN afin de poursuivre en justice leurs responsables hiérarchiques.

J’appelle également la CPI à enquêter sur les affaires concernant les crimes commis lors du conflit armé de 2002-2003 et dans sa foulée afin que ces exactions passées ne restent pas impunies.
Veuillez accepter, Monsieur le Procureur, mes remerciements pour votre travail difficile mais opiniâtre en faveur de la justice et vous prie d’agréer l’expression de ma respectueuse considération.[image: image1][image: image2][image: image3][image: image4]
